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● Contexte local

La commune de Cabanac et Villagrains se situe dans le bassin de vie de La Brède et fait partie de la 
Communauté de communes de Montesquieu. En 2020, la commune comptait 2 409 habitants, répartis 
sur 69 km². 
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Plan de situation
Source : Géoportail
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● Contexte historique
« Grâce à son ruisseau, le Gât-Mort, et à la clémence de son climat, la région a sans aucun doute attiré 
l’homme de la préhistoire. De nombreuses traces archéologiques datent du Moyen-Age. Pour les historiens, 
il est de plus en plus probable que les deux mottes, les Casterasses, révèlent l’existence d’un site fortifié à 
l’entrée de Cabanac. […] Au XIe siècle, Cabanac est aux mains de la Seigneurie de Cabanac, puis des Ségur-
Cabanac du XVIe siècle jusqu’à la Révolution. Au XVIe siècle, les Ségur-Cabanac – qui comptent parmi leurs 
membres la Comtesse de Ségur – achètent Villagrains à la Seigneurie de Saint-Magne, ce qui provoque le 
début de son déclin au profit de Cabanac. Les deux entités sont réunies à la Révolution. Si elles ne subissent 
pas de destruction pendant cette période, elles perdent rapidement leurs églises romanes restées à 
l’abandon. Cependant, les communes prennent en charge les frais de leur reconstruction. Depuis les XVIIIe 
et XIXe siècles, la vie économique est basée sur la plantation et l’exploitation du pin maritime. Des milliers 
de résiniers ont passé leur vie à récolter la gemme, couchant dans des cabanes [...]. De nous jours, 
mécanique et technologie sont mises au services d’une meilleurs exploitation de cette forêt, qui fait partie 
de la grande forêt de résineux d’Europe. » 

Source : « Le Patrimoine des Communes de la Gironde », T.1, ed. Flohic

La commune de Cabanac-et-Villagrains présente plusieurs sites avérés ou possibles de mottes castrales.

Extrait du tableau d’assemblage du cadastre napoléonien de 1847
Source : Archives départementales de la Gironde
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● Les Mottes Castrales ou « Casterasses »

Le site des Mottes Castrales de Cabanac-et-Villagrains est un exemple particulièrement bien conservé des 
fortifications de terre en Aquitaine. Les vestiges sont circonscrits dans une zone triangulaire d’environ 12 000 
m². Cet ensemble défensif est composé de deux mottes de forme tronconique, d’une plateforme 
quadrangulaire et d’une basse-cour, associés à un réseau de fossés. 

Le site des Casterasses, aussi connu comme les Mottes, est fortement marqué dans le paysage par les reliefs 
significatifs de deux buttes, d’une plateforme et de fossés périphériques. C’est une configuration totalement 
inusuelle et d’une très bonne lisibilité.

Les Casterasses doivent leur nom du mot latin « castrum », c’est-à-dire « château ». 

L’organisation du site est plus complexe que d’ordinaire. Une première motte, particulièrement haute de 10 m 
d’élévation pour 13 m de diamètre au plateau et 30 m à la base, aujourd’hui en majeure partie boisée, est 
entourée d’un fossé annulaire large de 12 à 15 m. Ce fossé se confond partiellement avec celui, un peu plus 
étroit, qui entoure un enclos presque carré, d’une trentaine de mètres de côté ; une levée de terre double 
intérieurement ce deuxième fossé. Cet ensemble se laisserait volontiers interpréter comme une motte castrale, 
plus précisément un donjon à motte, et sa basse cour. 

Exceptionnelle est l’existence d’une seconde motte, jouxtant cet ensemble à l’ouest. Elle est nettement plus 
basse que la première, 4 m seulement, plus large aussi, 20 m de diamètre au plateau et 30 m à la base ; le fossé 
annulaire, large de 12 à 15 m, qui l’entoure touche celui de la basse cour sans le recouper. Elle paraît en situation 
de défense avancée.

Les études et opérations archéologiques menées entre 2016 et 2019 ont mis au jour des vestiges très bien 
conservés de plusieurs édifices successifs. Aucune perturbation des couches archéologiques n’a été observée et 
l’ensemble de mobilier découvert au cours de la fouille est attribuable au Moyen Âge. L’absence de mobilier 
postérieur au XIVe siècle permet de situer l’abandon définitif du site à la fin du Moyen Âge (ses début sont à 
situer probablement au XIe siècle).

Source : Note de synthèse pour la protection du site au titre des monuments historiques ; G. Migeon ; DRAC 
Nouvelle-Aquitaine 

L’ensemble du site ainsi que ses sous-sols ont été inscrits au titre des monuments historiques par l’arrêté du 16 
avril 2020.
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Vue aérienne des Mottes castrales
Source : Géoportail, 2021

Plan du site d’après un relevé topographique 
réalisé en 2017 – H. Pradier

Source : Rapport d’orientation archéologique, 
Adichats, L. Soulard et L. Diaz, 2019



6Cabanac-et-Villagrains, Mottes Castrales - Périmètre Délimité des AbordsAoût 2023

Motte Ouest
Source : Rapport d’orientation archéologique, 

Adichats, L. Soulard et L. Diaz, 2019

Motte est
Source : Rapport d’orientation archéologique, 

Adichats, L. Soulard et L. Diaz, 2019



● Descriptif des abords
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Plan de situation 
Source : Géoportail

1 – Vue de la rue des Mottes

4 – Vue de la route des Graves

La commune de Cabanac-et-Villagrains 
s’inscrit dans une zone fortement boisée. 
Le ruisseau du Gat Mort coule à l’est du 
bourg.
Le site des Mottes se trouve aujourd’hui 
entouré d’une vaste zone pavillonnaire.  

2 – Vue de la rue des Martinets

3 – Vue de la rue du Carbouey
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● Périmètre de protection actuel des Mottes Castrales
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● Proposition de périmètre délimité des abords
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● Justification du périmètre délimité des abords

L’article L.621-30 du code du patrimoine prévoit que la protection au titre des abords s’applique aux 
«immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble 
cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur». Le «tracé» 
du périmètre délimité des abords se justifie au regard de cette définition. La délimitation du 
périmètre doit donc permettre la constitution d’un ensemble cohérent avec le monument historique 
concerné ou assurer la conservation ou à la mise en valeur du monument historique. La proposition de 
périmètre délimité des abords tient compte du contexte architectural, patrimonial, urbain ou 
paysager sans notion de (co)visibilité.

Le périmètre proposé intègre les dispositions suivantes :
- les parcelles construites (cf. cadastre napoléonien de 1847) formant contexte bâti historique,
- les bâtiments présentant une architecture remarquable formant contexte bâti esthétique,
- les cônes de vue entrants et sortants le plus qualitatifs formant contexte paysager urbain et naturel.
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